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Date de naissance

N.A.M.

N.A.S.

Âge:

Catégorie:

Sexe

Langue:

TÉL. RÉS.:

TÉL. AUTRE:

Sport:

TÉL. BUR.:

PÈRE:

TÉL. AUTRE:

MÈRE:

Conditions:

Signature du parent:

Signature du membre:

Nom en lettre moulées:

Nom en lettre moulées:

Date:











HOCKEY









CERTIFICAT OFFICIEL DU JOUEUR

Année

2005

Nom et adresse du membre:



















Position du membre

Courriel

Équipe année précédente













TOUT

MEMBRE

DU

HOCKEY

QUÉBEC

ACCEPTE

DE

SE

SOUMETTRE

ET

DE

SE

CONFORMER

AUX

CONSTITUTIONS,

RÈGLEMENTS

ET

RÈGLES

DE

JEU,

DE

MÊME

QU'À

TOUT

AMENDEMENT

DÛMENT

APPROUVÉ,

DE

HOCKEY

QUÉBEC

ET

DE

HOCKEY

CANADA.

TOUT

MEMBRE

RECONNAÎT

HOCKEY

QUÉBEC

COMME

ÉTANT

LE

SEUL

ORGANISME

CHARGÉ

DE

RÉGIR

LA

PRATIQUE

DU

HOCKEY

SUR

L'ENSEMBLE

DU

TERRITOIRE

DU

QUÉBEC.

TOUT

MEMBRE

DE

HOCKEY

QUÉBEC

RECONNAÎT

QUE

TOUS

LES

RENSEIGNEMENTS

APPARAISSANT

AUX

PRÉSENTES

SONT

VRAIS.

TOUTE

FAUSSE

DÉCLARATION

PEUT

ENTRAÎNER

L'APPLICATION DES SANCTIONS PRÉVUES AUX RÈGLEMENTS.



LA

FÉDÉRATION

PEUT

DE

TEMPS

À

AUTRES

CÉDER

LA

LISTE

NOMINATIVE

DE

SES

MEMBRES

À

DES

ORGANISMES

QUI

VONT

L'UTILISER

À

DES

FINS

DE

PROSPECTIONS

COMMERCIALES

OU

PHILANTHROPIQUES.

SI

VOUS

REFUSEZ

QUE

LA

FÉDÉRATION

TRANSMETTE

VOS

RENSEIGNEMENTS

PERSONNELS

À

DES

FINS COMMERCIALES OU PHILANTHROPIQUES, VEUILLEZ COCHER LA CASE À CET EFFET (CASE CI-CONTRE). 

















Pré-inscription :


(Au Centre sportif de Ste-Foy)


Le samedi 11 juin  de 8h à 14h





Pour les inscriptions  faites après le 11 juin 2011, une surcharge de 25 $ sera appliquée dans toutes les catégories.  Vous devez donc ajouter ce montant à partir du « tableau des coûts ».














L'Association du hockey mineur 


de Sainte-Foy/Sillery


930, Avenue Roland-Beaudin


Québec (Québec) G1V 4H8








Site web : � HYPERLINK "http://www.lesgouverneurs.com" ��www.lesgouverneurs.com�


Courriel : info@lesgouverneurs.com


Informations : 641-6301 poste 3383


Nicolas Pelletier : Coordonnateur administratif








�











Inscriptions au hockey sur glace


Saison 2011-2012
































NOTES


L’Association du hockey mineur de Sainte-Foy/Sillery est un organisme reconnu par la ville de Québec. Elle organise le hockey mineur pour le territoire des anciennes villes de Ste-Foy et de Sillery. En vertu de règles établies par la ville de Québec et par la Fédération québécoise de hockey sur glace, nous ne pourrons pas accepter les inscriptions des joueurs ne pouvant démontrer qu’ils résident sur notre territoire.


Les inscriptions incomplètes ne seront pas acceptées et vous seront retournées. Celles reçues après le 11 juin 2011 ne seront acceptées qu’à certaines conditions (elles seront évaluées à la pièce). Les anciens joueurs recevront un formulaire avec code barre, il est primordial de l’utiliser.





L’Association se réserve le droit de refuser une inscription. Elle se réserve également le droit, en cours de saison, de suspendre tout joueur dont le comportement, l’attitude ou l’assiduité seraient contraires au bon fonctionnement de son équipe.








Tableau des âges et coûts pour 2011-2012





Niveau�
Joueur né entre(A/M/J)�
Code de groupe�
Code d’activité�
Coût�
�
Pré-novice�
05-01-01 et


2006-12-31�
HOMAG�
HOCK3001�
185$�
�
Novice�
03-01-01 et


2004-12-31�
HONOV�
HOCK3002�
260$�
�
Atome�
01-01-01 et


2002-12-31�
HOATO�
HOCK3003�
285$�
�
Pee-Wee�
99-01-01 et


2000-12-31�
HOPEE�
HOCK3004�
285$�
�
Bantam�
97-01-01 et


98-12-31�
HOBAN�
HOCK3005�
285$�
�
Midget�
94-01-01 et


96-12-31�
HOMID�
HOCK3006�
285$�
�
Junior (1)�
90-01-01 et


93-12-31�
HOJUN�
HOCK3007�
310$�
�



* Après le 30 septembre 2011, aucun remboursement ne sera possible.





 * Politique familiale: 25% de rabais au 2e enfant d’une même famille et 50% pour le troisième enfant et les suivants. Les tarifs sont déterminés selon l’ordre du plus vieux au plus jeune enfant.


 


** En vertu des ententes qui nous lient aux autres associations avec qui nous organisons le hockey double lettre, des frais supplémentaires seront exigés aux joueurs qui évolueront dans les équipes de calibre double lettre. 





          --------------------------------------------------------------------


(1) Junior : limite de 4 Joueurs de 21 ans par équipe.








↓ Partie à détacher et à retourner avec l’inscription ↓





� EMBED PBrush  ���








Modalités d’inscription





Remplir la « Fiche d’inscription ». 


Pour le numéro de membre, vous devez inscrire les trois premières lettres du nom de famille, la première lettre du prénom, les deux derniers chiffres de l’année de naissance, les deux chiffres du mois de naissance, les deux chiffres du jour de naissance et 00.  Pour les filles, il faut ajouter 50 à la valeur du mois. Ainsi, le numéro de membre pour Julie Tremblay, née le 12 mai 1994 serait : TREJ94551200.





Vérifier et corriger au besoin les renseignements figurants sur le document intitulé Certificat officiel du joueur. Le document doit OBLIGATOIREMENT être signé par le joueur et par l’un de ses deux parents.





Faire votre chèque à l’ordre de « Ville de Québec » pour le montant complet de l’inscription. Aucun argent comptant ne sera accepté.





Pour les nouvelles inscriptions (le jeune qui n’a jamais joué au hockey organisé), il est obligatoire de joindre une photocopie d’une preuve d’âge (carte d’assurance maladie).





Retourner la Fiche d’inscription, le Certificat officiel du joueur, votre paiement et une photocopie d’une preuve de résidence à l’adresse suivante :





L’association du Hockey mineur 


de Ste-Foy/Sillery


930, Avenue Roland-Beaudin


Québec (Québec)  G1V 4H8





Le Certificat officiel du joueur est un document essentiel pour l’enregistrement d’un joueur à la Fédération québécoise de hockey sur glace (FQHG).  Chaque joueur doit fournir un certificat dûment rempli et signé par lui-même et l’un de ses deux parents (si le joueur n’a pas 18 ans).  





L’Association du hockey mineur de Ste-Foy/Sillery doit remettre les certificats de tous ses joueurs à la FQHG aussitôt  que les équipes sont formées. Le fait de demander les certificats à l’inscription contribue à simplifier grandement la tâche des bénévoles qui sont déjà très occupés en début de saison.





Bien vérifier et signer le certificat est un geste simple qui aide beaucoup!











 





CECI EST UN


EXEMPLE


NE PAS UTILISER CE


CERTIFICAT























Les deux signatures sont obligatoires si le joueur n’a pas atteint l’âge de 18 ans.





Vérifier avant de poster l’inscription 


Nouveau joueur


□	Fiche d’inscription remplie au complet


□	Preuve de résidence


□  Preuve d’âge (si nécessaire)


□	Paiement à l’ordre de la Ville de Québec


Certificat officiel du joueur (Code Barre)


□		vérifié et corrigé au besoin


□		signé par le joueur


□		signé par un des parents








�
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